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Art. 4.— La commission de contrôle des opérations de vote 
de Punaauia est composée comme suit : 

- M. Olivier Aimot, magistrat, président ; 

- M. Michel Jaquet, magistrat, membre. 

Le secrétariat de la commission est assuré par 
Mme Annie Rondeau, agent de la subdivision administrative 
des îles du Vent. 

Art. 5.— Les présidents des commissions de contrôle des 
opérations de vote et le secrétaire général du haut-
commissariat de la République en Polynésie française sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française et notifié aux membres 
desdites commissions. 

Fait à Papeete, le 14 avril 2004. 
Michel MATHIEU. 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Recommandation n° 2004-4 du 9 avril 2004 du Conseil 
supérieur de l'audiovisuel à la société Réseau France 
outre-mer (R.F.O.) et aux services de communication 
audiovisuelle autorisés en vue de l'élection des 
membres de l'assemblée de la Polynésie française. 

Vu le code électoral ; 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée 
relative à la liberté de communication, et notamment ses 
articles ler, 13, 14, 16 et 28 ; 

Vu le décret du 2 avril 2004 portant dissolution de 
l'assemblée de la Polynésie française et fixant la date des 
élections en vue de son renouvellement ; 

Vu l'avis du gouvernement de la Polynésie française du 
7 avril 2004 ; 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel adresse à l'ensemble 
des services de télévision et de radio de la Polynésie française 
la recommandation suivante qui s'applique à compter du 
16 avril 2004 et jusqu'au 23 mai 2004 inclus : 

I. - Traitement de l'actualité 

1° Actualité liée à l'élection 

a) Lorsqu'il est traité d'une circonscription donnée, les 
services de télévision et de radio veillent à ce que les listes de 
candidats, ainsi que les personnalités qui les soutiennent, 
bénéficient d'une présentation et d'un accès équitables à 
l'antenne, en rendant compte de toutes les listes de 
candidats. 

b) Lorsque le traitement de ces élections dépasse le cadre 
d'une circonscription, les services de télévision et de radio 
veillent à une présentation et à un accès équitables à  

l'antenne des différentes forces politiques présentant des 
listes de candidats. 

c) Les comptes rendus, commentaires et présentations 
auxquels donnent lieu cette élection doivent être exposés par 
les rédactions avec un souci constant d'équilibre et 
d'honnêteté. Les rédactions veillent à ce que le choix des 
extraits des déclarations et écrits des candidats, des 
représentants de listes ou de formations politiques 
participant au scrutin, ainsi que les commentaires auxquels 
ils peuvent donner lieu, n'en dénaturent pas le sens général. 

d) Les services de télévision et de radio veillent au respect 
du principe d'équité dans leur politique d'invitation en ce qui 
concerne les magazines ou émissions spéciales d'information. 

e) Dans les autres émissions du programme, les services 
de télévision et de radio évitent les interventions liées à 
l'élection qui ne pourraient être équilibrées au cours de la 
période d'application de la présente recommandation dans les 
mêmes conditions de programmation. 

2° Actualité non liée à l'élection 

Les services de télévision et de radio assurent la 
couverture de l'actualité locale en tenant compte des 
équilibres politiques locaux ou régionaux. Ces équilibres 
s'apprécient au regard des votes exprimés à l'occasion de 
scrutins précédents. 

II. - Autres dispositions 

1° Collaborateurs des services de télévision 
et de radio candidats 

Jusqu'à l'ouverture de la campagne officielle, les 
collaborateurs des services de télévision et de radio candidats 
veillent à ce que leurs éventuelles interventions à l'antenne 
ne portent pas atteinte à l'égalité des candidats devant les 
moyens de propagande et donc à la sincérité du scrutin. 

Ces mêmes collaborateurs s'abstiennent de s'exprimer à 
l'antenne dans l'exercice de leur fonction à compter du 
16 avril 2004 et jusqu'au 23 mai 2004 inclus. 
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